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Vivez si m’en croyez, n’attendez à demain. Cueillez dès 
aujourd’hui les roses de la vie. 

                                             Pierre de Ronsard.  Sonnet  pour Hélène 
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Le mot du Maire 
 
Chers Villoises, chers Villois, 
 
Les pluies salvatrices de ces derniers jours nous feraient presque oublier 
les six derniers mois de sécheresse, un hiver et un printemps 
exceptionnellement secs. Notre montagne avait besoin d’eau, la nature 
souffrait, le risque incendie était très important. Malheureusement ces 
pluies arrivent en pleine récolte des cerises ! J’espère que ces 
précipitations n’affecteront pas l’ensemble des récoltes de fruits. 
 
Les nombreux week-ends du mois de mai ont favorisé les séjours 
touristiques sur le village. Souhaitons que cette belle dynamique se 
prolonge tout l’été. 
 
Des travaux ont été réalisés comme la mise en place de nouvelles 
toilettes au stade, la réfection des premiers WC publics du village, le 
goudronnage du chemin Notre Dame dans sa partie sud, le nouveau 
panneau informatif … 
Divers chantiers vont démarrer cet été comme la désartificialisation de 
la cour de l’école ou la réfection de la draille de Bourguignon, du 
chemin de l’Eau Froide ou encore du chemin Fond.  
 
Le conseil municipal a décidé de ne pas augmenter le taux de la taxe 
d’habitation et du foncier bâti. 
Le foncier non bâti étant très haut nous avons opéré une baisse qui le 
ramène au niveau de la moyenne départementale. 
Nous travaillons sur le futur PLU (Plan Local d’Urbanisation). Une ou 
deux réunions publiques seront organisées au dernier trimestre. 
 
A la piscine, il y aura des cours pris en charge par la municipalité, pour 
les enfants de l’école pendant la deuxième quinzaine de juin. D’autre 
part, il y aura aussi des cours de natation gratuits pendant les vacances 
pour tous les enfants. 
Savoir nager est essentiel, n’hésitez pas à inscrire vos enfants et vos 
petits-enfants. 
 
Mes remerciements à toutes les associations et leurs bénévoles qui vont 
s’impliquer dans l’animation de notre beau village durant l’été. 
 
 
 
Bonne lecture de votre journal municipal et  bel été à tous ! 
 
 
 
 
 
 
        Frédéric ROUET 
        Maire de Villes-sur-Auzon 
 

 
 
Directeur de publication :  
Frédéric ROUET 
 
 
Equipe de rédaction : 
Jean-Marie TORELLI 
Suzy MACHUROT 
Magali LORENZI 
Cécile DE LUCA 
 
 
Avec la participation de :   
Bertrand, Philippe, Lydie, 
Geneviève, 
Anouck, Maryse 
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Etat civil 

 
 
 
 
 

 
Bienvenue aux petits bouts de choux :   
 

v  Le 24/03/2023, Emma NESENSON, fille de Laurent NESENSON et Lucie VINTENON. 

 

 

 

Une pensée pour ceux qui nous ont quittés : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

v le 28/01/2023, Madame Dominique JEAN. 

v le 03/02/2023, Madame Andrée CONIL veuve de Monsieur André TROUSSE. 

v le 30/04/2023, Madame Patricia FONTINELLE.  

 

Ils se sont dit oui :  
 
 

v  
v  
v  
v  
v  
v  
v  
v  
v  
v  

v le 01/04/2023, Madame Audrey BOREL et Monsieur Mathieu LEGENT. 
v le 04/05/2023, Monsieur Imade ABDELKHALAK et Madame Ihsane JBILOU. 

 
 
Ils se sont pacsés : 
 
v le 03/03/2023, Monsieur Fabian BELLIER et Madame Lisa RAVOUX. 
v le 20/04/2023, Monsieur Thomas DELVILLE et Madame Charlotte GLEIZAL. 

 
 
 
 
 

 

 

 

 

Le grain de sable … 
… qui est venu perturber les rouages de la rédaction du dernier numéro de la Lettre aux Villois ne nous a 
pas permis de rendre hommage à notre ami Daniel Gordin. 
Le Maire et l’équipe de rédaction s’en excuse auprès de sa famille et de ses proches. 
Daniel, bien connu dans le village, a été un acteur actif des associations locales, que ce soit le comité des 
fêtes ou l’union sportive villoise pour le football.  
Comme tous ceux qui nous ont quittés, nous ne l’oublierons pas. 
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Infos du village 

 

 
Des chefs chez les Pitchouns  

 
Grâce à l’accompagnement d’Aurore Navarro du Parc naturel régional du Mont Ventoux et la motivation 
des élus, la cantine de Villes-sur-Auzon a pu bénéficier de la venue du cuisinier Tony Tichand, disciple 
d’Escoffier, pour la confection d’un menu local et de saison. Marina et Roméo ont œuvré avec le chef pour 
ravir les papilles des écoliers. Bien sûr, les asperges étaient de la partie ! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

__________________________________________________ 

 

Site d’escalade 

Un hiver doux, un printemps ensoleillé, que vouloir de plus pour profiter du site d’escalade ? La 
fréquentation dépasse les espérances. Durant le week-end de Pâques nous avons connu une affluence record 
(pas moins de 180 personnes), toutes les lignes étaient occupées tandis que de nombreux grimpeurs 
attendaient leur tour. 
Tout cela est de bon augure pour les prochains mois ! 
A ce jour nous ne pouvons que nous réjouir de cet investissement d’autant plus qu’aucune incivilité n’a été 
constatée sur le site. Pourvu que ça dure ! 

 

 

 
 

 

Le menu 
 
Asperges de Mormoiron 

et radis 

 

Toast de pain à la 

farine d’épeautre 

 

Saucisses de porc du 

Ventoux et lentilles 

du plateau 

 

Fraises à la 

chantilly et fromage 

blanc 
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Troisième printemps 

Les jardins familiaux soufflent leurs 3 bougies ! Et oui, l’aventure a commencé en avril 2021, le temps passe 
vite ! 

Les bras s’activent et les outils sont de nouveau de sortie, la saison se prépare ! Les jardiniers savent déjà 
qu’ils devront eux-aussi composer avec la sécheresse. Souhaitons-leur tout de même une bonne récolte et de 
jolis moments de partage ! 
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De la sophrologie au village  

 

Une sophrologue est installée à Villes-sur-Auzon. Il s’agit d’Anouk Prunaretty. 

Elle est formée et diplômée - titulaire du Certificat Professionnel de Sophrologue délivré par l’Ecole 
Française Supérieure de Sophrologie (titre enregistré au RNCP). 
Elle est membre de la Chambre Syndicale de la Sophrologie. 
 
 
La Sophrologie, c’est quoi ? 
 
C’est une méthode psychocorporelle utilisée comme thérapie brève. 
Elle est basée sur : 
- des exercices simples de respiration, de mobilisation corporelle, 
- des visualisations et projections mentales positives. 
 
Elle permet de retrouver un état de bien-être et d’activer le potentiel de chacun. 
L’accompagnement par votre sophrologue est exclusivement verbal et non tactile.  
Votre sophrologue n’est pas médecin, il ne sera procédé à aucun diagnostic, ni prescription médicale. 
 
 
La Sophrologie, pour qui ? 
 
Elle s’applique à tous : 
- aux particuliers : hommes / femmes, enfants / adolescents / adultes / séniors, 
- à de nombreuses structures : établissements d’enseignement, associations, entreprises, cabinets/centres 
médicaux, centres de bien-être, clubs sportifs… 
Elle s’adapte aux besoins et aux contraintes de chacun. 
 
 
La Sophrologie, pour quoi ? 
 
Elle trouve à s’appliquer dans des contextes variés :  
- développement personnel,  
- développement de la performance mentale et physique,  
- accompagnement dans le traitement des phobies, pulsions, addictions,  
- accompagnement d’un traitement médical. 
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 Bon à savoir : 

Les séances de sophrologie peuvent faire l’objet d’une prise en charge financière par votre mutuelle. 

 

Pour votre accompagnement : 

 

Appelez Anouk au 06 70 36 48 21 
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Quelques changements dans les enseignes commerciales du village 
 

Vetchoc’ Vêtements et accessoires 
 

A l’adresse du 4 place du 8 mai, vous pourrez dénicher des vêtements neufs et d’occasion et trouver une 
bonne affaire à vet’choc tenu par Jean . 

 

Contact : 
 
09 86 21 74 12  
jrmultiservices@outlook.fr 

 

 

Réparation et entretien vélo 

Au n°14 Le cours, Fabrice vous accueille pour réparer, modifier, améliorer votre fidèle « coursier » sur deux 
roues. 
N’hésitez pas à lui rendre visite pour quelques conseils, c’est un passionné de la « petite reine ». 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Lou Glacié de Vielo remplace la Cigalière 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

L’ATELIER DU CYCLISTE  
 

Contact : 

06 49 01 62 00 
fabrice@atelierducycliste.com 
 

 

Pour vous rafraîchir, Céline et son équipe vous 
proposent depuis le mois de juin, leur carte de glaces, 
vous pouvez les emporter ou les déguster 
tranquillement sur la terrasse ou en intérieur. Une 
quarantaine de parfums vous attend. 
Rendez-vous sur la place du 8 mai. 

mailto:jrmultiservices@outlook.fr
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L’épicerie Lulu et Gigi devient l’épicerie Villoise 

Lydie, qui tenait l’épicerie depuis 2017, voulait vous adresser ces quelques mots : 
 
« Une page se tourne. 
L'aventure continue avec l'Épicerie Villoise. 
Cest une longue histoire cet « estaminet » : Siaud, Lassia puis Lulu et Gigi. 
C'est avant tout l'histoire d'un village situé au « trou du cul du monde ». Villes peut se targuer de 
compter une multitude de commerces ouverts, pour la plupart, toute l'année. 
Ce sont les Villoises et Villois qui permettent de sauvegarder l'âme de leur village. 
 
Ce fut un plaisir de vous accueillir, de travailler tout en s'amusant : merci Eve, Sophie et Jeff ! 
Merci pour votre confiance. 
 
Merci à Inès, Cricri, Mario, Laly, Nono, Danièle, Tonton Michel, Claire, Béatrice, Christian, Émeline, 
Tatie Denise, Agnès, Françoise, Annie, Frédéric et toute l'équipe de la Mairie. 
 
Merci du fond du cœur et à bientôt pour de nouvelles aventures. » 
                                                                                                                                                                   Lydie 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
C’est à notre tour de remercier Lydie pour son accueil et sa disponibilité et de lui souhaiter une bonne 
continuation… 
 
Nous souhaitons également la bienvenue aux nouveaux propriétaires, Lise et François et leur formulons tous 
nos vœux de réussite et de bonheur pour leur petite famille qui vient de s’agrandir. 
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Le Carnaval de Festi’Villes 

Peut-être avez-vous vu déambuler pirates, papillons, dragons, clowns et bien d’autres créatures dans les rues 
de Villes-sur-Auzon il y a quelques mois…  

Si ce n’est le cas, regardez ci-dessous ! 
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Vie et mort des platanes de Villes-sur-Auzon… 

Qu’est-ce que le chancre coloré ? C’est un champignon débarqué à Bordeaux dans les caisses américaines 
faites en platane et infectées de ce champignon, pendant la Seconde Guerre mondiale. 

Ce champignon progresse et ravage en décimant depuis plus de 70 ans tous les platanes. Les chercheurs le 
disent, tous nos platanes seront morts à échéance de 5 à 20 ans. 

Ce coup-ci il est là, chez nous. Un arbre était malade dans notre belle allée comme nous vous l’avions 
annoncé dans la précédente Lettre Aux Villois. 

Le département nous a prévenus, nous indiquant qu’au nom du « principe de précaution », il « fallait » 
abattre tous les platanes dans un cercle de 35 mètres autour de l’arbre malade et ceci quand bien même ces 
arbres seraient sains. 

Le conseil municipal, réuni en séance extraordinaire, et après avoir reçu les membres d’une commission ad 
hoc du département, a décidé à l’unanimité de refuser l’abattage de 12 platanes en plus du treizième malade, 
sous réserve qu’ils soient sains. 

La position de la municipalité est : « sachant que nos platanes sont condamnés nous ferons abattre chaque 
arbre au fur et à mesure de la maladie ». 

L’arbre malade a été abattu fin mars 2023. 

__________________________________________________ 

Toilettes publiques 

Après un vol de quelques dizaines de mètres, le nouveau module de toilettes publiques a été installé rue du 
stade. 
 
Récemment, une haie de lauriers a été plantée afin d’isoler des regards le côté urinoir de cet édifice. Nul 
doute que, dans quelques mois, ce mur végétal remplira parfaitement son office. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pour ce qui est des anciennes toilettes publiques de la place François-Xavier Jouvaud, un coup de neuf 
s’imposait. Ce sera chose faite d’ici  quelques semaines. 
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Alerte sécheresse dans le Vaucluse :  
des restrictions d’eau annoncées cet été 

 
Dans le Vaucluse,  l’ensemble des  bassins a déjà été placé en alerte sécheresse.  
De nombreuses interdictions d'usage de l'eau ont été mises en place. Le département fait face à un déficit de 
pluviométrie record pour ce printemps 2023.  
Les quelques pluies des derniers jours d’avril n’ont pas suffi. Le 22 avril, la Préfecture du Vaucluse a placé 
l’ensemble du département en alerte sécheresse et a mis en place les mesures de restriction d'eau suivantes : 
 

• La réduction de 20% des prélèvements d’eau quel que soit l’usage  
• L’interdiction de prélever et d’irriguer de 9h à 19h, à l’exception de la micro aspersion, du goutte à 

goutte, des cultures en godets, semis et jeunes plantations  
• L’interdiction d’arroser les pelouses, massifs fleuris, jardins potagers, terrains de sport de 9 h à 19 h  
• L'interdiction d’arroser les espaces verts et les ronds-points (sauf arbres et arbustes plantés en pleine 

terre depuis moins de 1 an si l’arrosage est effectué entre 19h et 9h)  
• L’interdiction de laver les véhicules hors des stations de lavage, à l’exception des obligations 

réglementaires (véhicules sanitaires ou alimentaires), techniques (bétonnières…) et liées à la sécurité  
• L’interdiction de remplir les piscines et spas privés, seule la mise à niveau pour raisons sanitaires 

étant autorisée  
• La fermeture des fontaines sauf celles fonctionnant en circuit fermé ou alimentées par une source 

 
Par arrêté municipal, les maires peuvent prendre des mesures plus contraignantes. Ces interdictions 
pourraient s’étendre à l’ensemble du Vaucluse si le manque de pluies persiste. 
 
Déficit de pluie record 
 
Depuis le 1er janvier 2022, l’ensemble du département subit un déficit pluviométrique de l’ordre de 70%, 
soit une perte cumulée de 100 mm. 
C'est l'un des déficits en pluie les plus importants observés depuis 1988 dans le département et depuis 1961 
dans le Sud-Luberon. 
Les nappes d'eau souterraines ne sont pas suffisamment rechargées, accentuant un déficit cumulé depuis 
2019. Un débit inférieur aux moyennes saisonnières est également observé sur l’ensemble des cours d’eau, 
avec l’apparition d’assecs précoces sur de nombreux ruisseaux.  
À ce jour, aucun problème sur la desserte de la population en eau potable n’est signalé, souligne la 
Préfecture du Vaucluse. Mais la baisse significative de la réserve en eau des sols a nécessité le recours à une 
irrigation précoce. 
 
Les épisodes de sécheresse ont de multiples impacts : 
 

• Sur les milieux aquatiques, la biodiversité est directement touchée par la détérioration de la qualité de 
l’eau suite à l’échauffement. Ainsi une utilisation trop intensive de l’eau disponible met le milieu 
naturel en péril 

• Sur la faune provoquant la migration de certaines espèces vers de nouveaux points d’eau 
• Sur la production agricole qui diminue allant jusqu’à la perte de certaines récoltes 
• Sur l’alimentation en eau potable pouvant provoquer des rationnements d’eau 
• Sur la production d’électricité : difficulté pour le refroidissement des centrales nucléaires et impact 

sur la production des centrales hydroélectriques 
 

 
 

Il en va donc de la responsabilité de chacun d’économiser l’eau !! 
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Feux de forêt : lancement d’une nouvelle campagne d’information sur les 
Obligations Légales de Débroussaillement 

Le Gouvernement lance aujourd’hui une nouvelle campagne d’information dédiée aux obligations légales de 
débroussaillement (OLD). Le débroussaillement est le meilleur moyen de protéger son habitation face à un 
incendie, et d’en limiter la propagation. Il s’agit d’une obligation dans les espaces classés à risque 
d’incendies de forêt et de végétation de 46 départements. 

Pour en savoir plus : https://www.ecologie.gouv.fr/feux-foret-et-vegetation 

Le débroussaillement et la prévention des feux  

Après l’été 2022, marqué par de nombreux et puissants incendies, le président de la République a annoncé le 
renforcement de la prévention des feux de forêt et de végétation. Cette campagne d’information sur les OLD 
participe à cette prévention. 

Le débroussaillement diminue le risque incendie, mais en cas de départ de feu, il permet également de 
freiner sa propagation et son intensité. 

Il est obligatoire dans certains départements, comme le Vaucluse, pour les propriétaires d’habitation, de 
construction ou d’équipement situés à moins de 200 mètres d’un massif forestier, d’une lande, d’un maquis 
ou d’une garrigue. 

Une campagne d’information pour adopter les bons réflexes 

La campagne d’information marque la première étape dans la saison de prévention des feux de forêt et de 
végétation et sera suivie par la 6è édition de la campagne nationale de prévention des feux, pour rappeler 
aux Français les bons réflexes à avoir pour prévenir les feux et s’en protéger. Rappelons que 9 feux de forêt 
sur 10 sont d’origine humaine et pourraient donc être évités. 

En ce qui concerne Villes-sur-Auzon les propriétaires concernés ont reçu courant mars la visite des élus en 
charge des OLD. La mairie a envoyé un courrier recommandé aux propriétaires absents. Dès lors nous ne 
pouvons qu’encourager la pratique du débroussaillement de vos propriétés. Pour toute information, n’hésitez 
pas à contacter la mairie. 

Ensemble, ayons les bons réflexes ! 

Un bon débroussaillement  peut sauver des vies !! 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
     
  

Débroussaillement des pistes forestières  
par des bénévoles ! 

https://www.ecologie.gouv.fr/feux-foret-et-vegetation
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Accès aux massifs forestiers 
 
Si le Vaucluse a été relativement épargné durant l’été 2022 par les incendies de forêt, le changement 
climatique laisse des marques déjà visibles dans notre département. Dès lors la préfecture impose pour cet 
été 2023 l’allongement de la période à risque d’incendies de forêt et l’extension du périmètre sensible vers le 
Nord du département. 

Dans ce contexte la Préfète du Vaucluse a établi un nouvel arrêté préfectoral visant une meilleure adaptation 
au changement climatique estival et une harmonisation des mesures sur l’ensemble du département quant à 
la fermeture des massifs et la restriction des activités en forêts sur l’ensemble des massifs vauclusiens : ces 
mesures s’appliqueront désormais du 15 juin au 15 septembre afin de prendre en compte l’avancement 
sensible de la période à risques de feux de forêt. 

Cet arrêté vise aussi un meilleur encadrement des activités forestières (travaux ou activités touristiques) 
sachant que ces activités génèrent près de 36% des départs de feux : toute activité (travaux ou manifestions) 
en forêt devra obligatoirement être déclarée et fera l’objet d’une demande d’autorisation préalable auprès de 
la préfecture de Vaucluse – Service des Sécurités. 

Dans ce cadre de la prévention des feux de forêt l’accès aux massifs forestiers pourra être limité voire 
interdit en fonction des conditions météo et des niveaux de risques. 

Quelles sont les mesures applicables ? 

•  Les mesures permanentes : interdiction d’accès à tous véhicules sur toutes les voies non revêtues, 
obligation d’une autorisation pour toutes manifestations, interdiction du camping sur l’ensemble des 
massifs forestiers 

• Les mesures qui varient en fonction du danger météo : risque vert (risque faible), risque jaune (risque 
sévère –  activité restreinte), et rouge (très sévère et/ou extrême) avec fermeture des massifs et 
interdiction de toutes activités en milieu forestier. 

• Les dérogations possibles octroyées par la préfecture en fonction du risque météo entre autres pour 
les propriétaires habitant en forêt, pour l’exécution de travaux relevant d’impératifs de sécurité 
publique ou pour les chasseurs détenteurs d’une autorisation spécifique. 
 

Comment le public sera-t-il informé ? 

L’information générale sur les conditions d’accès aux massifs forestiers est diffusée au travers des 
médias locaux lors des situations de risque extrême. Des campagnes de communication sont lancées 
régulièrement, des dépliants financés par l’Etat sont distribués via les offices de tourisme, les points 
d’accueil des campings, les marchés locaux, les centres de vacances. 

D’autre part, la garde forestière régionale, les Comités Feux de Forêts se chargent d’informer 
largement le public sur la conduite à tenir en cas d’incident ou de sinistre. 

Des panneaux seront installés à l’entrée des sites très fréquentés. 

Une borne d’appel dédiée aux risques feux de forêt est mise à jour à 20h chaque soir :                          
N°. : 04 28 31 77 11 et le site internet : www.vaucluse.gouv.fr  vous donneront les dernières infos 
sur les risques du jour. 

Le rôle du maire : 

Le maire pourrait aussi s’il le juge nécessaire prendre un arrêté municipal pour durcir la 
réglementation après un échange avec les services préfectoraux si la situation l’exige (trop grande 
fréquentation d’un site, incendie en cours …) 
D’autre part il est important de rappeler que les pistes DFCI et tout autre chemin non revêtu est 
interdit à la circulation des véhicules à moteur (du 15 juin au 15 septembre). 

http://www.vaucluse.gouv.fr/
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Au revoir Christine ! 

Souvenirs d’un apéritif émouvant mais festif en l’honneur de la retraite bien méritée de Christine Buffet. 
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 Ouverture de la pêche 

 
Chaque année l’ouverture de la pêche au lac de Villes-sur-Auzon est une véritable fête. Plusieurs enfants et 
adolescents se sont pris au jeu sur les bords d’un plan d’eau fraîchement nettoyés par les agents des services 
techniques de la mairie.  
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
. 
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Signature de la convention CCFF entre trois comités 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Depuis plusieurs années déjà les Comités Feux De Forêts de Caromb, Mazan et Villes-sur-Auzon ont pris 
l’habitude de travailler ensemble.  
 
Lors de l’important feu de forêt de l’été 2021 sur Beaumes-de-Venise et Saint-Hyppolyte Le Graveyron, 
l’efficacité de cette étroite collaboration a fait ses preuves. Fort de cette expérience Jean-Noël BARBE, 
responsable de la Défense des Forêts contre l’incendie au sein du Département, a proposé à Valérie 
Michelier, maire de Caromb, Louis Bonnet, maire de Mazan et Frédéric Rouet, maire de Villes-sur-Auzon 
de signer une convention. Cette dernière permettra à leur CCFF dirigés respectivement par Armand Mornet, 
Frédérique Bonnamour et Suzy Machurot de pouvoir compter à tout moment sur une soixantaine de 
bénévoles et trois véhicules 4x4 porteurs de 600 litres d’eau. 
 
A ce territoire boisé qui comprend également les communes de Blauvac, Modène, Saint-Pierre de Vassols, 
Crillon-le-Brave et le Barroux, il faut compter aussi les communes voisines qui n’ont pas de CCFF ni de 
véhicules tout terrain. Les Comités Feux de Forêts doivent assurer des patrouilles de prévention sur 
l’ensemble de ces territoires mais aussi être opérationnels en cas de sinistre aux côtés des forces déployées. 
 
C’est donc à MAZAN en ce 4 avril 2023 qu’a eu lieu la signature de cette convention en présence de  
nombreuses personnalités. Ce fut le moment de mettre à l’honneur  tous ces bénévoles qui consacrent de leur 
temps à la protection de notre patrimoine forestier. 
 
Tous les bénévoles ont participé en ce début d’année à de nombreuses formations et sont fin prêts 
pour affronter l’été 2023. 
 
A l’issue de la cérémonie nous avons partagé le verre de l’amitié. 
 

*CCFF : Comité Communal Feux de Forêts 
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Horaires du cabinet médical 

Pour rappel, le mode de fonctionnement du cabinet médical est toujours en vigueur. N’hésitez pas à appeler 
au cabinet ou à aller voir les informations sur la porte. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le Docteur Cérou vous remercie pour votre compréhension.  

 

__________________________________________________ 

 

Du changement au cabinet médical 

Mme Marie-Odile BOTALLA, orthophoniste, occupera le deuxième cabinet attenant à celui du docteur 
Cérou. Cette occupation n’est pas pérenne mais nous sommes sûrs qu’il ravira bon nombre de Villois.  
Une orthophoniste à deux pas de l’école, c’est une grande chance ! 
 

Lundi, mardi, mercredi, jeudi : 
De 10h à 12h et de 16h à 18h30 

Consultations libres 
 

Le vendredi 
De 10h à 12h consultations libres 

Consultations de suivi 
pédiatrique pour les enfants de 

moins de 6 ans : 
 

Tous les jours de la semaine  
de 9h à 10h 

Consultations au domicile : 
 

De 8h à 9h 
et 

De 14h à 16h 
tous les jours de la semaine 

Pour les consultations de suivi 
au domicile : 

 
Veuillez laisser un message vocal 

au docteur Cérou 
au : 06 21 58 90 11 ou  

au 04 90 61 88 96 
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Théâtre en provençal 

Dimanche 14 mai a eu lieu la 3ème journée de théâtre en provençal à Villes-sur-Auzon. Celle-ci était 
organisée par l’association « Lis Estubassia » avec l’aide du Foyer Rural et en partenariat avec l’Escolo dou 
Ventour. Les troupes de Pernes les Fontaines, Jonquières, Monteux et Villes-sur-Auzon ont animé l’après-
midi. Le rire était de mise et l’apéritif servi à la suite a contribué à un bel échange amical dans une ambiance 
très chaleureuse. 
Nous espérons que les  spectateurs auront apprécié et reviendront l’année prochaine ! 
Merci à eux ! 
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Notre Camping municipal 

Notre camping municipal a rouvert ses portes le 30 mars dernier. Dès les premiers jours les campeurs sont 
arrivés nombreux, profitant d’un printemps ensoleillé, chaud et sec. Le week-end de Pâques a d’ailleurs 
connu un franc succès : plus de la moitié des emplacements  étaient occupés et depuis lors il ne désemplit 
pas : le chiffre d’affaire d’avril 2023 a dépassé celui de 2022 et  le mois de mai paraît prometteur (en date du 
20 mai  nous avions déjà dépassé les chiffres de 2022). C’est donc un très bon début de saison.  
 
C’est aussi l’occasion de vous présenter nos deux régisseurs :  
 

- Jean-Philippe PINGUET, villois d’adoption, travaille déjà depuis 5 ans dans notre camping : chaque 
début de saison depuis son arrivée il a dû former des nouveaux collègues. Il nous dit être heureux au 
milieu de ses campeurs. C’est un travail qu’il affectionne. Jean-Philippe est très polyvalent et il est 
efficace tant sur le plan administratif que technique.  

- En ce début de saison nous avons accueilli Karine Raynaud : c’est une enfant du village que 
beaucoup reconnaîtront. Grâce à Jean-Philippe elle s’est très vite adaptée à son nouvel emploi. Elle 
nous dit être enchantée du contact avec la clientèle et de la variété du travail. 
 

C’est une équipe très appréciée par les usagers du camping  : merci à tous les deux. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
______________________________________________ 

Challenge Michel Rey 

     

 

 

 

 

 

 

 

Samedi 13 mai, a eu lieu un concours de pétanque et un 
repas en souvenir de Michel Rey. L’ensemble des bénéfices 
ont été reversés à l’œuvre des Pupilles des Sapeurs-
Pompiers de France. 
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Chat urge dans le 84 

« Cette année la mairie continue son partenariat avec 30 Millions d’Amis, il y aura 15 stérilisations de chats 
libres. 30 Millions d’Amis a bien précisé que ne peuvent être stérilisés que les chats ne pouvant pas être mis 
à l'adoption car sauvages. 

Suite aux décès, aux abandons qui se multiplient, la commune met à notre disposition et ce jusqu’à fin août 
la salle pour tous afin que nous puissions vendre des objets, vaisselles, vêtements, livres, jouets, etc.... 
L’argent récolté va nous aider à faire face à ces situations dramatiques pour tous ces chats qui n'ont rien 
demandé et qui subissent l’irresponsabilité de leurs « maîtres ». 

Les heures d’ouverture de la boutique éphémère seront annoncées sur notre page Facebook. Vous pouvez 
venir déposer des croquettes, nous rencontrer, vous proposer pour nous aider (boutique, capture, transport). 
Cette année nous commençons juste les captures car il a fallu que nous cherchions une clinique vétérinaire 
qui accepterait de travailler avec nous au vu des exigences financières de 30 Millions d’Amis. C’est la 
clinique vétérinaire des docteurs Chabaud (Carpentras) qui va nous accompagner pour 2023, 
malheureusement vu le retard, des naissances ont eu lieu. » 

                                                                                                                                                             Chat urge 

Un grand merci aux bénévoles de l’association qui ne comptent pas leurs heures pour améliorer la vie des 
chats et limiter leur prolifération. 
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Des nouvelles du Cercle des Poubelles disparues 

A ce jour, le site de compostage partagé de Villes-sur-Auzon (place du 8 mai) compte 45 foyers inscrits, ce 
qui a permis, entre septembre 2022 - date d'installation des bacs - et fin avril 2023, de composter 1 843 kg de 
bio déchets ! Félicitations aux participants, grâce à eux ce sont autant d’épluchures et de restes alimentaires 
qui n’ont pas été transportés en camions vers l’incinérateur ! 
 
Le 8 avril dernier, le site de compostage partagé participait à l'opération nationale "Tous au compost", 
organisée par le Réseau Compost Citoyen. Ce fut l'occasion pour l'équipe du Cercle des Poubelles 
Disparues de rencontrer les usagers du site et les habitants du village autour de la Roue du compost et d'un 
troc de graines. 
 

 
 
 
Le Cercle des Poubelles Disparues est intervenu à l'école de Villes-sur-Auzon auprès des enfants de CM1 et 
CM2 pour une matinée sous le signe du compostage ! 
Au programme, une visite du site de compostage partagé, l'observation des « p'tites bêtes » du compost et le 
démarrage du compostage à l’école. 
 
La mairie de Villes et les enseignants souhaitaient mettre en place du compostage dans le jardin de l’école.  
Plusieurs personnes se sont réunies en mars pour permettre ce beau projet : Marc pour son expertise en 
jardinage et le Cercle des Poubelles Disparues pour mettre en place le compostage. La CCVS a fourni les 
bacs nécessaires à cette action. 
 
Une campagne de pesée du gaspillage alimentaire a été proposée : elle a eu lieu en janvier dernier grâce à la 
participation active des cuisiniers de la cantine de Villes-sur-Auzon : c’est une moyenne de 106g de restes 
de repas par enfant et par jour qui a été relevée (la moyenne nationale pour ce type de cantine est de 
100g/enfant/jour). Dès l’an prochain, les enfants de Villes pourront bénéficier d’une sensibilisation au 
gaspillage alimentaire et ainsi essayer de réduire encore cette moyenne !  
 
 
Le Cercle des Poubelles Disparues est au service de tous les habitants du territoire et peut vous 
conseiller pour bien composter sur le site partagé ou dans votre jardin : n’hésitez pas à les contacter au  
cercledespoubelles@upventoux.org  
 
Prochainement, vous trouverez un deuxième site de compostage au niveau du site de tri au niveau de 
l’église. 
 

mailto:cercledespoubelles@upventoux.org
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Manifestations et animations à venir  
La fête de la musique 

 
Festi’Villes vous donne rendez-vous le 21 juin sur la place du 8 mai pour célébrer comme il se doit la fête de 
la musique. 
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Fête de fin de saison du Foyer Rural 

 
 
 
 

 

______________________________________________ 

 
Festival de jazz 

 
L’édition L’édition 2023 nous réserve encore de belles soirées ! 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le 25 juin aura lieu la traditionnelle fête du Foyer Rural en plein air, dans l’espace entre la 
piscine et le camping. 
Au programme, démontrations des diverses activités, animations musicales et petite 
restauration. 
Rendez-vous dès 18h ! 
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Piscine municipale 
 
Voici le programme de cet été. L’inscription pour toutes les animations est obligatoire au 06 20 47 54 18 : 
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Le Mont Ventoux continue sa tournée 
 
Souvenez-vous, le samedi 26 novembre a eu lieu la projection du film MONT VENTOUX, territoire 
d’exception de René Mannent et Gundunla Grabher dans notre nouvelle salle des fêtes. 

Notre Géant de Provence revient sous les feux des projecteurs le 8 août et en plein air place du 8 mai !  

A vos agendas ; entrée gratuite! 

__________________________________________________ 
 

Bibliothèque municipale 
 

 
La Mairie vous rappelle les horaires d’ouverture de la bibliothèque municipale : 
Le mardi, jeudi et samedi : 9h – 12h. et le mercredi : 9h – 12h et 14h – 17h. 
 
Actualisation des fichiers informatisés : 
 

- Il existe peut-être dans vos rayonnages quelques ouvrages empruntés à la bibliothèque municipale. Si 
tel est le cas, merci de les ramener au plus tôt. Il nous en manque beaucoup ! 

- Vous avez été adhérent et ne souhaitez plus l’être, ou vous souhaitez le rester en vous acquittant de la 
modeste cotisation de 10 euros à l’année ? Faites-le nous savoir ! 
bibliotheque@villes-sur-auzon.fr – 04 32 85 05 69 
 

__________________________________________________ 
 

Association Bibliothèque populaire 
 
« Nos activités à venir : 
 

- Autour de la fête de la musique le 17 juin à 20h30 , « déambulation sonore et lecture » 
Rendez-vous sur la place du 8 Mai 20h15 pour le départ. L’activité se terminera par une dégustation de 
desserts et le verre de l’amitié. 
 

- Soirée poésie « Auzons le songe » 
Rendez-vous le 22 septembre 18h place du 8 Mai. Cette soirée sera précédée d’ateliers en juillet et août. 
Inscription à la bibliothèque pour les ateliers. 
  
D’autres projets sont en gestation. Nous ne manquerons pas de vous en informer . 
 
Petit rappel, nous vous invitons à nous rejoindre en adhérant à notre association (10 euros) et ainsi concevoir 
et participer aux activités de celle-ci. » 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

mailto:bibliotheque@villes-sur-auzon.fr
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Que nous propose l’Office du Tourisme cet été ? 

Des visites guidées de Villes-sur-Auzon  ! 
Notre guide de pays, Michèle Dumon, proposera 4 visites guidées et commentées du village. RDV à 10h, 
place du 8 mai, les mardis 18 et 25 juillet, 15 et 22 août.  
 
Des balades et randonnées pour s’évader  
Inscrites au plan d’actions 2023 de l’OTI Ventoux Sud, les brochures collection « La lavande, l’or bleu du 
pays de Sault » et « La Nature nous met en forme ! », disponibles à l’OT, compilent un grand choix 
d’itinéraires à pied sur l’ensemble de la destination Ventoux Provence. Téléchargeables grâce à des QR 
code, les balades sont réparties entre 4 secteurs : Ventoux, Monts de Vaucluse, pays de Sault et la plaine du 
Comtat Venaissin.  
En parallèle, de nouveaux itinéraires commandés à notre guide accompagnateur en montagne, Daniel 
Villanova, sont progressivement ajoutés à l’application Chemins des Parcs en collaboration avec le PNR du 
Mont-Ventoux.  
 
Des activités pour s’amuser, déguster et visiter 
Dans l’espace d’accueil de l’OT, vous trouverez entre autre le calendrier « On fait quoi aujourd’hui ? » qui 
regorge d’idées de visites, activités, ateliers proposés chaque jour par nos partenaires.  
 
Quant au jeu de piste Intrigue dans la ville « la route de la Nesque en péril » dont les énigmes se 
succèdent entre les villages de Blauvac, Méthamis et Villes-sur-Auzon, il est encore disponible cette année à 
l’OT. 
 
Horaires d‘été de l’Office du Tourisme de Villes-sur-Auzon :  
ouvert du mardi au samedi de 9h30 à 17h30 jours fériés inclus. 
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Mais qui sont-ils ? 

Les portraits de la dernière édition étaient : 

- Marie l’Italienne, la mère du Grand Morelo, assise sur la marche de sa maison à l’entrée de sa cuisine. 

- Léon Bontoux, revenant de chercher des branches sèches pour allumer sa cheminée.  

Voici deux nouveaux anciens à reconnaître :  
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Cookies moelleux aux pépites de chocolat 
Une recette simple mais efficace à faire avec les enfants 

pour le goûter ! 

Mes courses (pour 4 personnes) : 

100 g de pépites de chocolat, 150 g de farine, 85 g de beurre, 
85 g de sucre en poudre, 1 œuf, 1 sachet de sucre vanillé, ½ 
sachet de levure chimique. 

1. Pendant que votre four préchauffe à th.6 (180°C), faites ramollir 
le beurre (en le passant à peine quelques secondes au micro-ondes ou 
en le pressant dans vos mains), puis fractionnez-le en petits morceaux 
dans un saladier. Ajoutez le sucre en poudre et l’œuf, puis mélangez à 
la cuillère.  
 
2. Ajoutez ensuite le sucre vanillé et la levure chimique, puis versez 
la farine petit à petit, tout en remuant au fur et à mesure afin que la 
pâte soit bien lisse et homogène. Pour finir, incorporez les pépites de 
chocolat.  
 
3. Recouvrez une plaque allant au four avec une feuille de papier 
cuisson, puis disposez par-dessus des petits tas de pâte bombés 
formés à l'aide de deux petites cuillères. Laissez de la place entre les 
cookies, ils vont gonfler et s'étaler en cuisant. 
 
4. Vous n'avez plus qu'à enfourner vos cookies pendant plus ou 
moins 10 min. Dès que leurs bords brunissent, retirez-les du four car 
ils vont encore durcir en refroidissant. Laissez refroidir avant de les 
décoller de la plaque. Dégustez tièdes ou froids. 
 

Bon appétit ! 
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Aujourd’hui… et autrefois 

Aujourd’hui, le Cours 

Autrefois, avenue de la Mairie 
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 Médecins 
M. Michel NADRA 
M. Aurélien CEROU 
 
Cabinet Médical 
12 Rue de Villeneuve 
04 90 61 88 96 
Voir les informations concernant les nouvelles 
modalités de fonctionnement sur la porte du cabinet 
médical. 
…………………….…… 

Médecins de garde 
Garde des docteurs du samedi 8h au dimanche 
20h et les jours fériés. 
 

JUIN 
Samedi 3 et Dimanche 4 juin : 
Dr BRENGUIER  Mazan – 04.90.69.77.58 
Samedi 10 et Dimanche 11 juin: 
Dr EMPHOUX – Bedoin – 04.90.65.92.12 
Samedi 17 et Dimanche 18 juin : 
Dr GUBERT – Bedoin – 04.90.65.92.12 
Samedi 24 et Dimanche 25 juin : 
Dr CEROU – Villes-sur Auzon – 04.90.61.88.96 
JUILLET 
Samedi 1 et Dimanche 2 juillet : 
Dr Daniel TURTURICA – Mazan – 04.90.69.70.17 
Samedi 8 et Dimanche 9 juillet : 
Dr CASEGAS – Bedoin – 04.90.65.92.12 
Vendredi 14, Samedi 15, Dimanche 16 juillet : 
Dr CEROU – Villes-sur Auzon – 04.90.61.88.96 
Samedi 22 et Dimanche23 juillet : 
Dr BLANCHARD – Malemort – 04.65.02.00.40 
Samedi 29 et Dimanche 30 juillet : 
Dr CAUT-POITOUT – Mazan – 04.90.69.63.15 
AOUT 
Samedi 5 et Dimanche 6 août : 
Dr CEZANNE – Mazan – 04.90.69.71.53 
Samedi 12, Dimanche 13, lundi 14 et mardi 15 août  
Dr Daniel TURTURICA – Mazan – 04.90.69.70.17 
Samedi 22 et Dimanche 23 août : 
Dr CEZANNE – Mazan – 04.90.69.71.53 
Samedi 26 et Dimanche 27 août 
Dr GUBERT – Bedoin – 06.90.65.92.12 
Communiqué par le secrétariat du Dr CEROU sous 
réserve de modifications ultérieures 
…………………….…… 

Pharmacie à Mormoiron 
Pharmacie Demoulin : 04 90 61 86 19 
Ouverte du lundi au vendredi de 8h45 à 12h15 et 
de 14h45 à 19h30 et le samedi de 8h45 à 12h15. 

 

Vous pouvez déposer votre ordonnance du lundi au 
mercredi au tabac-presse de Villes-sur-Auzon et 
vous récupérez vos médicaments le jeudi (le jour 
même en cas d’urgence !). 

Défibrillateur 
Ecole, Piscine Municipale et Salle 
polyvalente  

…………………….…… 

Dentiste 
Dr Caroline LADREYT 
116, la Venue de Mazan 
84570 Mormoiron 
04 90 70 19 10  

…………………….…… 

Infirmiers  
Mme Audrey SOBCZAK 
Mme Stéphanie FACHERIS 
et M. Hervé WIART 
Du lundi au vendredi  
de 12h00 à 12h30.  
Mme SOBCZAK 06 09 77 17 89 
Mme FACHERIS : 06 19 28 01 77 
M. WIART : 06 13 79 74 20 
…………………….…… 

Kinésithérapeutes 
Mme Isabel MOUTHAAN 
Chemin du Serre 
06 10 40 66 03  
04 90 29 76 93 
Mme Amélie MEUDEC 
M. Kilian MEUDEC 
27 Route de Flassan 
07 72 50 74 94 
…………………….…… 

Ostéopathe 
M. Geoffrey DIJON 
1 Grand Place 
06 21 87 36 38 
…………………….…… 

Psychologue clinicienne  
Mme Laurence GAUTIER DE  
BREVAND 
5 Rue du Vieil Hôpital 
07 84 01 96 96 
…………………….…… 

Orthophoniste 
Mme Marie-Odile BOTALLA 
Dans le 2e cabinet médical 
 
 
 

 

Le policier municipal peut  
également aller chercher les 
médicaments des personnes 
qui ne peuvent pas se déplacer,  
les mardis et jeudis. Il suffit  
d’apporter vos ordonnances à 
la mairie la veille au matin. 
Pharmacies à Mazan 
- Pharmacie du Mont Ventoux :  

04 90 69 70 16 
- Pharmacie du Cours : 

04 90 69 73 02 
Ouvertes du lundi au samedi de  
8h30 à 12h et de 14h30 à 19h. 

…………………….…… 

Numéros d’urgence 
Pompiers     18 
Samu      15 
Police Secours     17 
Police Municipale 
06 09 80 42 99 
Gendarmerie 
04 90 61 80 03 
Commissariat Carpentras 
04 90 63 09 00 
Pharmacie de garde 
3237 
Dentiste de garde 
04 90 31 43 43 
Urgences Hôpital Carpentras 
04 32 85 90 00 
Pôle Santé 
04 32 85 88 88 
Maternité Carpentras 
04 32 85 88 88 
Synergia Polyclinique 
04 32 85 85 85 
Centre Anti-Poison 
04 91 75 25 25 
Centre Grands Brûlés 
04 91 94 16 69 
Clinique Vétérinaire de garde 
3115 (appel gratuit) 
Conseil Départemental 
Service des routes 
112 
ERDF 
0 811 01 02 12 
GRDF 
0800 47 33 33 
France – Télécom (Orange) 
3900 ou 0 800 083 083 
INEO éclairage public 
04 90 66 44 59 
SUEZ eau France  
problème d’égouts 
09 77 40 94 43 
 

Infos utiles 



32 
 

 Service public  
Mairie 
4, Place de la Mairie 
Lundi : 9h – 12h et 13h30 – 16h30. 
Mardi : 9h – 12h. 
Mercredi : 9h – 12h. 
Jeudi : 9h – 12h. 
Vendredi : 9h – 12h. 
04 90 61 82 05 
mairie@villes-sur-auzon.fr 
Site : http://www.villes-sur-auzon.fr 

 

Agence Postale Communale 
Lundi : 9h – 12h et 13h30 – 16h30. 
Mardi : 9h – 12h. 
Mercredi : 9h – 12h. 
Jeudi : 9h – 12h. 
Vendredi : 9h – 12h. 
Samedi : 10h – 12h. 
36 31 (numéro à tarif spécial)  

 

…………………….…… 

Architecte Conseil 
M. Claude COMMUNE 
Permanence en mairie le 3ème 
mardi matin de chaque mois sur 
rendez-vous au 04 90 61 82 05 
(mairie) ou par mail : 
mairie@villes-sur-auzon.fr 
…………………….…… 

Assistantes Sociales 
Uniquement sur rendez-vous au   
04 90 63 95 00. 
…………………….…… 

Conciliateur de Justice 
Permanence en mairie de 
Carpentras sur rendez-vous 
au 04 90 67 92 44. 

 

…………………….…… 

Pôle Emploi  
3949 
…………………….…… 

 
Police Municipale 
 06 09 80 42 99 

 

 

 
 

 
 

 
Cantine scolaire 
Les menus pour 2 semaines sont  
consultables sur le site de la mairie. 
…………………….…… 

Bibliothèque Municipale 
8, Le Cours 
Mercredi : 9h – 12h et 14h – 17h. 
Mardi, jeudi et samedi : 9h – 12h. 
04 32 85 05 69 
bibliotheque@villes-sur-auzon.fr 
…………………….…… 

CCVS 
725A Route de Carpentras 
Lundi, mardi, mercredi, jeudi, vendredi : 
8h30 – 12h30 et 13h30 – 17h. 
04 90 61 78 85 
Site : http://ccvs84.fr 
………………….…… 

Espace Jeunes 
Adrien THIBAUD 
04 90 64 04 68 
animationccvs@laposte.net 
…………………….…… 

Office du Tourisme 
725 Route de Carpentras 
Avril, mai, juin et septembre : 
Lundi, mardi, jeudi, vendredi, samedi : 
9h30 – 17h30. 
Juillet, août (jours fériés inclus) : 
Mardi, mercredi, jeudi, vendredi, 
samedi : 9h30 à 12h30 et 13h – 18h. 
Octobre à mars : lundi, mardi, jeudi  
et vendredi : 9h – 16h 
04 90 40 49 82 
villes-sur-auzon@ventoux-sud.com 
Site : http://www.ventouxprovence.fr 
…………………….…… 

Marché hebdomadaire 
Mercredi matin sur la Place de la Mairie. 
…………………….…… 

Presbytère de Bédoin 
Le Père Sébastien MONTAGARD 
04 13 07 59 76 
sebastien.montagard@gmail.com 
 

Déchetterie des Terrasses du 
Ventoux 
Route de la Sône 
84570 Villes-sur-Auzon 
Lundi, mardi, jeudi et vendredi : 14h – 16h50. 
Mercredi et samedi : 9h – 11h50, 14h – 16h.50 
Fermée les dimanches et jours fériés. 
04 90 70 08 92 
accueil.dechetterie@ccvs84.fr 
 

Encombrants 

La CCVS collecte gracieusement les 
encombrants à domicile une fois par mois à 
titre gracieux mais sur inscription. 

Pour bénéficier de ce service, il faut : 
• S'inscrire auprès de la déchetterie par 
téléphone au 04 90 70 08 92 en précisant vos 
nom et prénom ainsi que la liste des 
encombrants 
• Déposer les encombrants en bordure de voie 
publique, en dehors des propriétés privées à 8h 
du matin le jour de la collecte 
• Se limiter à 6 encombrants maximum. Seuls 
les objets inscrits, répondant aux 
réglementations en vigueur en matière de 
collecte et pesant moins de 50 kg sont pris en 
compte. 
 

Pour tout enlèvement en dehors des conditions 
susvisées, merci de contacter la déchetterie. 
 

CALENDRIER DE RAMASSAGE 
MOIS MARDI 

MATIN 
FIN DES 

INSCRIPTIONS 
JUIN 20/06/2023 16/06/2023 

JUILLET 25/07/2023 21/07/2023 
AOUT 22/08/2023 18/08/2023 

SEPTEMBRE 26/09/2023 22/09/2023 
…………………….…… 

Transports 
TransVaucluse 04 84 99 50 10  
(bus scolaires) 
Taxi Emmanuel BRES 07 87 20 61 79 
Villes-sur-Auzon 
…………………….…… 

Vacances d’été 
Du samedi 08 juillet au  
dimanche 3 septembre inclus. 
 
Rentrée des classes 
Lundi 04 septembre 2023 
 
 
 


